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FORMATION EN SOINS INFIRMIERS

CONCOURS D’ENTREE : MERCREDI 11 AVRIL 2012 
                                              à partir de 12 h 30 (début des épreuves)
DOSSIERS DISPONIBLES :
LUNDI 09 JANVIER 2012 au JEUDI 08 MARS 2012 
(16 h maximum)
DEPOT DU DOSSIER :
- Pour les résidants du 93 / 91 / 92 / 94 / 95 / 77 / 78 / 60 / 75 :
SUR PLACE JUSQU’AU  09 MARS 2012 (15 h 00 maximum)

Attention ! aucune inscription ne sera possible le 
Mercredi 07.03.2012 toute la journée
-  Pour les personnes des autres départements :
- SUR PLACE JUSQU’AU  09 MARS 2012 (15 h 00 maximum)
Attention ! aucune inscription ne sera possible le 
Mercredi 07.03.2012 toute la journée
Les horaires d’ouvertures du secrétariat pour le dépôt sont :
de 09 h 00 à 11 h 30 et de 13 h 15 à 15 h 30 MAXIMUM, du lundi au vendredi.
Pour les candidats résidant dans un autre département que la Seine-Saint-Denis, merci d’appeler le secrétariat de l’IFSI au 01.49.36.71.10
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FORMATION EN SOINS INFIRMIERS

Concours d’entrée du Mercredi 11 Avril 2012

RAPPEL AUX CANDIDATS

Pour que l’inscription puisse être valide, il est notamment, nécessaire de :


( Fournir les documents tels qu’ils sont demandés. Se reporter aux spécificités au regard de chaque pièce demandée.


(  Fournir les originaux de toutes les pièces produites.


( Ne pas se rendre à la perception sans être passé par l’institut. Le dossier doit être déclaré valide par le secrétariat avant que le candidat s’acquitte des droits d’inscription.


( Pour les candidats ayant pris leur dossier par internet, la fiche d’inscription doit être recto-verso ou sur 2 feuilles maximum. 

( Les certificats de travail doivent comporter la signature d’un responsable et le cachet de l’établissement.
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CONCOURS D’ENTREE A LA FORMATION INFIRMIERE

DE L'I.F.S.I. ROBERT BALLANGER D'AULNAY-SOUS-BOIS

SESSION DU MERCREDI 11 AVRIL 2012


Madame, Mademoiselle, Monsieur,



Vous sollicitez votre inscription à l'Institut de Formation en Soins Infirmiers du Centre Hospitalier Intercommunal Robert BALLANGER à AULNAY-sous-BOIS, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint :




- fiche d'inscription à retourner complétée accompagnée des documents demandés,

- note de l’A.R.S. et de l'Institut de Formation en Soins Infirmiers Robert 
  BALLANGER concernant les modalités d'inscription.

DOCUMENTS A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION :


(
Fiche d'inscription jointe, à compléter et à signer. 
(
Original et photocopie recto-verso de la carte d’identité (ou de séjour) en cours de validité. Tout document non valide ou ne permettant pas l’identification du candidat sera refusé.

(
Original et photocopie des titres, diplômes, attestations ou certificat attestant de l'inscription en terminale, ou au jury de validation des acquis/attestation autorisant à se présenter aux épreuves de sélection dans les IFSI.

* (Pour les diplômes étrangers, vous devez fournir la photocopie et l'original du diplôme et de 
l'équivalence délivrée par le rectorat où doit être stipulé que votre diplôme peut s'apparenter au baccalauréat dans le système éducatif français (ou par le Centre ENIC de Sèvre –92). Sans cette précision, l'attestation ne pourra être prise en compte).




OU

(
Original et photocopie du Diplôme d’Etat Aide-Soignant ou d’Auxiliaire de Puériculture ou d’Aide Médico-Psychologique.




ET

(
Original et photocopie du (ou de plusieurs) certificat(s) de (ou des) l’employeur(s) attestant de l’exercice professionnel en tant qu’aide-soignant(e) ou auxiliaire de puériculture ou aide médico-psychologique  de 3 ans minimum en équivalent temps plein à la date de début des épreuves. Ces certificats devront comporter la signature d’un responsable et le cachet de l’établissement.
…/…

· Chèque bancaire ou postal de 76 Euros TTC, établit à l'ordre du Receveur de l'Hôpital Robert Ballanger 

Chèque restant acquis à l'Institut de Formation en Soins Infirmiers quelles que soient les raisons d'une éventuelle absence au concours. Noter les nom et prénom du candidat au dos si celui-ci n’en est pas l’émetteur.
Vous devez vous munir du chèque et venir directement à l'I.F.S.I. afin que le secrétariat procède à la vérification des pièces de votre dossier, avant 15 h 30.

Pour le dépôt du dossier, les horaires d’ouvertures sont de 09 h 00 à 11 h 30 et de 13 h 15 à 15 h 30 MAXIMUM.


(
5 timbres à 0,60 Euros (ou tarif en vigueur) sans enveloppe.

CONCOURS DU MERCREDI 11 AVRIL 2012 

présence à partir de 12 h 00

12 h 30 : début des épreuves

Le site sera communiqué sur la convocation aux épreuves d’admissibilité et/ou d’admission


Le dossier doit être déposé AU PLUS TARD LE 09 MARS 2012 à 15 h 00 MAXIMUM.
TOUT DOSSIER INCOMPLET(1) OU ADRESSE PAR COURRIER
SERA RETOURNE A L'INTERESSE(E) ET REJETE DEFINITIVEMENT 
(après le 12.03.2012)
LES DOCUMENTS SCANNES (pièce identité, diplômes, certificat de travail , etc…) NE SONT PAS ACCEPTES.



(1) Sera considéré comme incomplet, notamment tout dossier déposé SANS LES ORIGINAUX des pièces demandées ou avec des pièces demandées manquantes : ex. relevé de décision ou de notes à la place du baccalauréat, pièce d’identité ne permettant pas l’identification du candidat (photo trop sombre et/ou pièce d’identité coupée), etc… Cette liste n’est pas exhaustive.








    Directrice chargée de la Formation,








         Madame Corinne DONCQUE
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FICHE D’INSCRIPTION « INTERNET » AU CONCOURS D’ENTREE A L’INSTITUT  

SESSION DU MERCREDI 11 AVRIL 2012
NOM : _______________________________________
NOM JEUNE FILLE : ______________________

PRENOM : ____________________________________
SEXE :    MASCULIN  (   FEMININ  (
DATE ET LIEU DE NAISSANCE : ___________________________________________________________

NATIONALITE : __________________________
SITUATION DE FAMILLE : _______________________

ADRESSE : ______________________________________________________________________________

________________________________________ Code Postal : ________Ville : _______________________


Téléphone fixe : ___________________

Téléphone portable : ___________________

SITUATION SOCIALE : activité salariée, préciser l’employeur ____________________________________

_________________________________________________________________________________

________________ scolarisé(e) - inscrit(e) à l’ANPE - autre _______________________________________

Si vous êtes aide-soignant(e) ou auxiliaire de puériculture ou aide médico-psychologique au CHI R. BALLANGER D'AULNAY-SOUS-BOIS, précisez dans quel service : ______________________________ 

    Poste téléphonique : ____________

AVEZ-VOUS SUIVI UNE PREPARATION AU CONCOURS :


OUI* 
(

NON
(
*Si OUI, précisez l'organisme : _____________________________________________________________________________

EST-VOUS INSCRIT(E) A D'AUTRES CONCOURS EN SOINS INFIRMIERS : 
OUI* 
(

NON
(
*Si OUI, est-ce ? : 
AP/HP (
CROIX-ROUGE FRANCAISE (
AUTRES I.F.S.I. ( 










Précisez lesquels : __________________











____________________________________











____________________________________

PRISE EN CHARGE: Cocher la case correspondante

SUIVREZ-VOUS LA FORMATION AU TITRE DE LA PROMOTION PROFESSIONNELLE : 

OUI* 
(
NON
(
*Si OUI, précisez le nom, l'adresse complète ainsi que le téléphone de votre établissement : 


____________________________________________________________________________________________________________________________________________________ Téléphone : _____________

Tournez SVP (
TITRE D’INSCRIPTION : Cocher la case correspondante

( 1 - Baccalauréat Série _________

 
( 2 - En terminale Série __________



       Année : _______


 

( 3 - E.S.E.U. ou D.A.E.U.



( 4- Validation des Acquis (ou jury de présélection)







 
        Année : _________________

( 5 - Equivalence : 

(  Baccalauréat étranger : Série _______________ Année d’obtention ________





     + Equivalence ENIC



 Pays ___________________

(  Titre homologué au niveau IV : _____________________________________





(  Infirmier(e) hors U.E.
Spécialité _______________ Pays : ____________









Année d’obtention : ____________

( 6 - Expérience professionnelle de trois ans comme Aide-Soignant(e) ou  Auxiliaire de Puériculture ou 

         Aide Médico-Psychologique :



( DEAS 
( DEAP
( DEAMP


Année d’obtention : _____________

· Je soussigné(e) atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés sur ce document.








A......………….......... le..……...………......... 2012







Signature :

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTE

-------------------------------

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE

35 Rue de la Gare

75935 - PARIS CEDEX 19

et
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NOTICE D' INFORMATION SUR

LES CONCOURS D'ADMISSION DANS LES ECOLES PREPARANT

AU DIPLOME D'ETAT D'INFIRMIER(E)

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Avoir 17 ans au moins au 31 décembre de l'année du concours (article n°2 - Arrêté du 31.07.2009)

VOUS ETES TITULAIRE :



* du Baccalauréat Français 

ou

* de l’un des titres énoncés par l’arrêté du 25.08.1969 modifié ou d’un titre admis en dispense  

   du baccalauréat français en application du décret n° 81-1221 du 31.12.1981

ou

* d’un titre homologué au minimum au niveau IV.
ou

* du diplôme d’accès aux études universitaires ou avoir satisfait à un examen spécial d’entrée en université 

ou



* Vous êtes en classe terminale : l'inscription est subordonnée à l'obtention du baccalauréat.

ou

* du Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant(e) ou du Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture ou Diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique et vous justifiez de trois ans d’exercice professionnel en l’une ou l’autre de ces qualités.

ou


* d'une autorisation de la D.R.A.S.S. de vous présenter aux épreuves de sélection dans les instituts de formation en soins infirmiers.

ou

* Vous êtes titulaire d’un diplôme d’infirmier ou autre titre ou certificat permettant l’exercice de la profession d’infirmier obtenu en dehors d’un Etat membre de Union Européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Principauté d’Andorre ou de la Confédération suisse (articles n° 27 à 31 – Arrêté du 31.07.2009).
- 1 -

I - JURY DE PRESELECTION

VOUS JUSTIFIEZ,A LA DATE DU DEBUT DES EPREUVES :
d'une expérience professionnelle, ayant donné lieu à cotisation à la sécurité sociale, d'une durée :

- de trois ans pour les personnes issues du secteur sanitaire et médico-social.

- de cinq ans pour les personnes issues d'un autre secteur

A - Si vous remplissez ces conditions, vous devez demander un dossier à l’A.R.S.

 AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE

 SERVICE DES EXAMENS 

 35 Rue de la Gare

 75935 PARIS CEDEX 19

(UNIQUEMENT LES CANDIDATS DOMICILIES DANS LA REGION PARISIENNE)

 II - LE CONCOURS D'ENTREE DANS LES INSTITUTS  

       DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS         

A - CONDITIONS D'INSCRIPTION



( Pour les écoles des départements 75-77-78-91-92-93-94-95 (hors Assistance Publique et CROIX ROUGE FRANÇAISE), le concours aura lieu :

Le 11.04.2012
ATTENTION


Les candidats en classe de terminale peuvent s'inscrire pour passer le concours d'admission dans les IFSI sans attendre les résultats de l’examen, mais leur admission définitive SERA SUBORDONNEE A LA REUSSITE AU BACCALAUREAT.

DROIT D'INSCRIPTION AU CONCOURS   :    76 Euros TTC
- 2 -

B - NATURE DES EPREUVES 

POUR LES CANDIDATS (hormis les titulaires du D.E.A.S / D.E.A.P./ INFIRMIER HORS U.E.) :
I – DEUX EPREUVES D’ADMISSIBILITE

* Une épreuve de tests d’aptitude d'une durée de 2 h 00 notée sur 20 points. Cette épreuve a pour objet d’évaluer les capacités de raisonnement logique et analogique, d’abstraction, de concentration, de résolution de problème et les aptitudes numériques.

* Une épreuve écrite qui consiste en un travail écrit anonyme d’une durée de 02 h 00, notée sur 20 points. Elle comporte l’étude d’un texte comprenant 3 000 à 6 000 signes, relatif à l’actualité dans le domaine sanitaire et social. Le texte est suivi de trois questions permettant au candidat de présenter le sujet et les principaux éléments du contenu, de situer la problématique dans le contexte, d’en commenter les éléments notamment chiffrés, et de donner un avis argumenté sur le sujet. Cette épreuve permet d’évaluer les capacités de compréhension, d’analyse, de synthèse, d’argumentation et d’écriture du candidat.

Une note inférieure à 08 sur 20 à l'une des épreuves est éliminatoire.


Ces épreuves sont écrites et anonymes.


Pour être admissible, le candidat doit obtenir un total de points au moins égal à 20 sur 40 aux deux épreuves.
II – UNE EPREUVE DE SELECTION

Les candidats déclarés admissibles sont autorisés à se présenter à l'épreuve de sélection. Les candidats seront interrogés par trois membres du jury, sur un thème concernant le domaine sanitaire ou social et est destiné à apprécier l’aptitude du candidat à suivre la formation, ses motivations et son projet professionnel.


Aucun candidat ne pourra être admis dans une école s'il n'a obtenu une note égale à 10 sur 20 à l'entretien.


Les résultats des épreuves ne sont valables que pour la rentrée au titre de laquelle elles ont été organisées.

POUR LES CANDIDATS TITULAIRE DU D.E.A.S OU D.E.AP :
I - UNE EPREUVE DE SELECTION
* L’épreuve de sélection d'une durée de 2 h 00 consiste en une analyse écrite de trois situations professionnelles. Chaque situation faisant l’objet d’une question. Cette épreuve permet d’évaluer l’aptitude à poursuivre la formation, notamment les capacités d’écriture, d’analyse, de synthèse et les connaissances numériques.

     Les candidats doivent obtenir une note au moins égale à 15 sur 30 à cette épreuve.

- 3 -

POUR LES CANDIDATS TITULAIRES D’UN DIPLOME D’INFIRMIER HORS UNION EUROPEENNE

I – UNE EPREUVE D’ADMISSIBILITE

· Une épreuve écrite et anonyme qui comporte l’étude d’un cas clinique en rapport avec l’exercice professionnel infirmier suivi de cinq questions permettant d’apprécier la maîtrise de la langue française, les connaissances dans le domaine sanitaire et social, les capacités d’analyse et de synthèse et les connaissances numériques. Cette épreuve, d’une durée de 02 heures, est notée sur 20 points.

Pour être admissible, le candidat doit obtenir à cette épreuve une note au moins égale à 10 sur 20.

II – DEUX EPREUVES D’ADMISSION


Les candidats déclarés admissibles sont autorisés à se présenter aux épreuves d'admission, consistant en une épreuve orale et une mise en situation pratique, organisées au cours d’une même séance. 

L’épreuve orale d’une durée de trente minutes au maximum consiste en un entretien en langue française avec deux personnes, membres du jury.

 
Cette épreuve doit permettre d’apprécier le parcours professionnel et les motivations du candidat à partir de son dossier d’inscription. Elle est notée sur 20 points.

 
L’épreuve de mise en situation pratique, d’une durée d’une heure (dont quinze minutes de préparation) porte sur la réalisation de deux soins en rapport avec l’exercice professionnel infirmier.


Cette épreuve, notée sur 20 points, doit permettre au jury d’apprécier les capacités techniques et gestuelles des candidats. 


Pour pouvoir être admis dans un institut de formation en soins infirmiers, les candidats doivent obtenir un total de points au moins égal à 30 sur 60 aux trois épreuves de sélection.

C - VOUS DEVEZ REMPLIR LES CONDITIONS MEDICALES SUIVANTES : 

(Articles n° 44 à 46 de l’arrêté du 21.04.2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux).


L’admission définitive dans un institut de formation en soins infirmiers est subordonnées, à la production, au plus tard le premier jour de la rentrée :

· d’un certificat médical établi par un médecin agréé attestant que le candidat ne présente pas de contre-indication physique et psychologique à l’exercice de la profession d’infirmier(ière),

· d’un certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France (antidiphtériques, antitétanique, antipolyo-myélique, antityphoïdique, hépatite B ainsi que toutes autres vaccinations nécessaires pour la mise en stage).

D - REPORT DE SCOLARITE


Des dérogations peuvent être accordées dans certains cas précis (maternité, départ au service national, refus de promotion professionnelle...). Pour tous renseignements s'adresser aux instituts de formation.

E – RESPECT DE LA LAICITE


L’I.F.S.I., étant adossé à une structure hospitalière, est soumis à l’application du respect de la laïcité (circulaire DHOS/G n° 2005-57 du 02.02.2005 relatif à la laïcité dans les établissements de santé).

- 4 -

ANNEXE


Les études sont gratuites pour les étudiants en formation initiale, dans l'ensemble des Instituts de Formation en Soins Infirmiers, sous réserve d'un droit annuel d'inscription (égal au montant annuel de scolarité dans les universités. Exemple : pour l’année scolaire 2011/2012 = 177 Euros) et de la cotisation à la sécurité sociale étudiante.

Le montant de ce droit d’inscription est révisable chaque année et fixé, pour chaque rentrée, par une circulaire de la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur du Ministère de l’Education Nationale.


Toutefois, TOUTE PERSONNE SALARIEE DEMISSIONNAIRE DE SON ETABLISSEMENT devra s’acquitter des frais de formation du montant fixé pour l’année de formation correspondante.

Cette circulaire fixe également le taux de cotisation de sécurité sociale en vigueur pour l’année scolaire concernée (à titre indicatif : 203 euros pour la scolarité 2011/2012), sachant que ce taux est révisable chaque rentrée.

De plus, les étudiants devront avoir OBLIGATOIREMENT une assurance en responsabilité civile. Ils doivent être garantis pour l’ensemble des risques suivants couvrant la responsabilité civile, tant lors du stage que des trajets occasionnés par celui-ci :

· accidents corporels causés aux tiers,

· accidents matériels causés aux tiers, 

· dommages immatériels.


Il existe sous certaines conditions des possibilités d'aide financière :

 1 - LES BOURSES D'ETUDES   


Des bourses d'études peuvent être accordées par le Conseil Régional aux étudiants dont les ressources ne dépassent pas un plafond fixé annuellement. Elles n'entraînent pas d'engagement de servir.

 2 - DES ALLOCATIONS D'ETUDES ou CONTRAT DE PRE-RECRUTEMENT


Sous certaines conditions, des allocations d'études peuvent être proposées par le Centre Hospitalier Intercommunal Robert BALLANGER d’AULNAY-SOUS-BOIS sous forme de contrats de pré-recrutement à des étudiants préparant le Diplôme d'Etat (sur dossier) dans les centres qui leur sont rattachés. Ils sont assortis d'un engagement de servir fixé en fonction de la durée de l’allocation.

 3 - PROMOTION PROFESSIONNELLE  OU PRISE EN CHARGE PAR UN ORGANISME  

      EXTERIEUR (ex. : ANFH, FONGECIF…) 


Des agents des établissements hospitaliers publics peuvent conserver leur traitement durant la scolarité.


Pour tous renseignements, vous adresser au Directeur de votre établissement employeur ou au service de formation.


Pour toute personne en promotion professionnelle (ou bénéficiant d’une prise en charge par un organisme extérieur), le coût de la formation était, pour l’année scolaire 2011/2012, de 7.250 euros TTC par année de formation. Ce montant sera réévalué pour chaque nouvelle année scolaire, sachant qu’une augmentation est prévue pour la scolarité 2012/2013.

Une obligation d’assiduité à la formation (cours et stage) est obligatoire pour ces personnes ainsi que pour toute personne bénéficiant d’une bourse, de LADOM, d’un contrat de pré-recrutement, etc…
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 4 - CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION 


Pour tous renseignements concernant le congé individuel de formation, vous renseigner auprès du Service du personnel de votre employeur, qu'il relève du secteur public ou du secteur privé.
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